
																

	

 

 

 

 

 

                     
 

1er séminaire de formation publique accréditée 
 FIDIC en Afrique sub-saharienne francophone 

 

 

 

 

‘Les Contrats FIDIC’ 
 

Utilisation pratique des Contrats FIDIC Edition 1999 
 
 

Le 5 et 6 Novembre 2013 

Plus atelier le 7 Novembre 2013 (optionnel) 

DAKAR, SENEGAL 
 

Formateurs : Vincent LELOUP  et  Stéphane GIRAUD 

Hautement qualifiés et expérimentés dans la gestion des contrats FIDIC. 

Tous deux formateurs accrédités et adjudicateurs FIDIC (liste française SYNTEC Ingénierie) 

 

 

 

 

ECV est un organisme de formation accrédité par FIDIC 

HOTEL TERROU-BI (5*), DAKAR 
 

ECV www.ecvglobal.com    FIDIC www.fidic.org 



	

	

LES CONTRATS FIDIC 

 
Les Conditions de Contrat FIDIC (Edition 1999) sont aujourd’hui largement adoptées par les Maîtres 
d’Ouvrage Publics et Privés en Afrique francophone. Elles sont utilisées à l’échelle internationale. 
 
Les deux premiers jours de formation présentent les Conditions de Contrat FIDIC applicables aux 
Travaux de Construction « Red Book» ainsi qu’aux Marchés de Conception-Réalisation « Yellow Book ».  
 
L’approche de la formation est très pratique et interactive et s’appuie sur de nombreux exemples tirés des 
expériences FIDIC des formateurs, notamment en Afrique, et de nombreux échanges avec les 
participants sont prévus. 
 
Le troisième jour (en option) est prévu sous forme d’atelier pour permettre aux participants de mettre en 
pratique leurs connaissances sous forme de questions/réponses interactives et de jeux de rôles (mise en 
situation), sur la base d’exemples réels (contrat FIDIC de station d’épuration, routes, irrigation, éolien, 
barrages, AEP en Afrique) afin de travailler les points clés et de traiter les pièges usuels des contrats 
FIDIC. 
 
Cette formation est conçue pour fournir aux participants, qu’ils soient Maîtres d’Ouvrages, Maîtres 
d’œuvre, ingénieurs-conseils, juristes, avocats ou Entreprises, les connaissances nécessaires pour bien 
comprendre ces modèles de contrats FIDIC. Par ailleurs, la session aborde les dernières évolutions des 
contrats FIDIC et notamment le Contrat de Construction Harmonisé utilisé par la Banque Mondiale, la 
MCC (Millenium Challenge Corporation) et d’autres institutions financières en Afrique. 

 
 

 Formateurs : 
 

Vincent LELOUP, IGREF, MSc. Gestion de l’Eau, MSc. Agronomie, FIDIC DAB 
Directeur International, SCE, ECV Consultant 

 
Stéphane GIRAUD, Ing. Arts & Métiers, Master HEC, FIDIC DAB 

 Directeur ‘Barrages’, EGIS Eau, ECV Consultant 
 

Ces deux ingénieurs de formation ont de multiples expériences de l’utilisation des contrats FIDIC en 
Afrique (Sénégal, Cameroun, Mali, Burkina Faso, Maroc), en Europe de l’Est et en Asie. En plus de leur 
fonction de management de projets à l’international, ils assurent des formations FIDIC, ainsi que des 
missions de conseils et de DAB (adjudication). Ils sont très pragmatiques et donnent aux formations un 
caractère très opérationnel. 
 
Vincent Leloup est le Directeur International de SCE, société de conseil et ingénierie spécialisée en 
gestion de l’environnement et en aménagement du territoire, rompue à l’utilisation pratique des 
Conditions de Contrat FIDIC qu’elle applique au quotidien dans le cadre de ses projets internationaux. 
 
Stéphane Giraud est le Directeur de l’ingénierie ‘Barrages’ chez Egis Eau, société de conseil et ingénierie 
spécialisée dans le domaine de l’Eau dans le monde entier, qui travaille en Afrique depuis plus de 60 
ans. Rompue à l’utilisation pratique des Conditions de Contrat FIDIC qu’elle applique au quotidien dans le 
cadre de ses projets internationaux, elle fait partie du groupe Egis, leader européen de l’ingénierie. 
 
ECV (European Construction Ventures) est une société spécialisée dans la formation et le conseil en 
management de contrat FIDIC à l’international. Les formateurs d’ECV ont déjà formés près de 15,000 
professionnels dans plus de 40 pays, au cours des 10 dernières années. 
 

Cette formation est dispensée en français. 
 

 
 Supports de formation 

Tous les participants se verront remettre les supports suivants : 

 Conditions de Contrat FIDIC applicables aux Travaux de Construction, (français) 
 Conditions de Contrat FIDIC applicables à la Conception Construction, (français) 
 Copie des transparents utilisés pendant la formation, exercices pratiques 
 Certificats FIDIC de la formation 



	

	

PROGRAMME 
 

1ère Journée : 05/11/2013 9h - 17h 2ème Journée : 06/11/2013 9h - 17h 

 
Introduction aux documents FIDIC 1999 

 
Clauses et Procédures Financières 

 Présentation et justification du changement  Mesures et Evaluation 
 Examen du format et du contenu des Conditions 

Générales 
 Sélection du mode de Contrat approprié 

 Modifications et Ajustements 
 Prix du Contrat et paiement 
 Garanties / Assurances 

 
Pause-café 

 
Pause-café 

Responsabilités des Parties Risques, Force Majeure, et Résiliation 
 Eléments d’ordre général  Résiliation par le maître d’Ouvrage 
 Le Maître d’Ouvrage 
 L’Ingénieur 
 L’Entrepreneur 
 Le Sous-traitant Désigné 

 

 Suspension et Résiliation par l’Entrepreneur 
 Risques et Responsabilités 
 Force Majeure 

13h Déjeuner 
 

13h Déjeuner 

 
Gestion de projet  

Règles de l’Art et Gestion du Temps 

 
Réclamations, 

Litiges et Arbitrage 
 Design, Personnel  et main d’œuvre 
 Equipements, matériaux et règles de l’art 
 Commencement, retards & suspension 
 

 Procédures de Réclamation 
 Bureau de Conciliation – DAB 
 Convention et Procédures pour le DAB 

 
Pause-café Pause-café 

 
 Essais de réception 
 Période de garantie 

 
 Arrangement à l’amiable 
 Arbitrage 

 

Fin de la 1ère journée à 17h 
 

Fin de la 2ère journée à 17h 

18h - 20h ‘Networking Event’ (offert) 
 

L’occasion de partager avec tous les participants et de 
rencontrer les décideurs, banquiers, ingénieurs-conseils, 

maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvres autour d’un cocktail 

18h - 20h Questions/Réponses 
 

L’occasion de partager avec les formateurs sur des 
questions de cas pratiques réels (pour ceux qui le 

souhaitent) 
  

 

3ème Journée : 07/11/2013 9h - 17h : ATELIER ‘FIDIC PRATIQUE’ (optionnel) 

Contrat de Construction de réseau AEP (Red Book) 
Spécifications / Modifications / Réclamations 

Pause-café 
 

20 Questions clés du contrat FIDIC 
Pièges usuels : du démarrage à la clôture d’un contrat FIDIC 

 
13h Déjeuner 

Contrat de Construction de Station d’épuration (Yellow Book) 
Accès au site, Prolongation de délai, Force Majeure 

Jeux de rôle / réclamation DAB 

Pause-café 
 

Contrat de Construction de Routes (MDB) 
Période de garantie, Analyse de réclamation

 
Fin de la 3ère journée à 17h



	

	

FICHE D’INSCRIPTION ‘LES CONTRATS FIDIC’ 
Dakar, 5-6-7 Novembre 2013 

 

 
Prénom : ………………………………………… 
Nom :……………………………………………... 
Nom de l’organisation/société :………………... 
…………………………………………………….. 
Adresse:………………… 
……………………………………………………. 
……………………………………………………. 
Code postal :…………………………............... 
Pays :…………………………………………….. 
Téléphone :………………………………………. 
 
E-mail :………………………………….............. 

ENGAGEMENT 
 
J’ai pris connaissance et accepte les 
Termes & Conditions 

Nom : ..................................................................

Fonction : ...........................................................

Date : 
 
Signature : 

 

	

Je confirme paiement de : 
 
FORMATION 5-6/11/2013               990 Euros HT 

- (- 20% pour une inscription avant le 31/08/2013) 
- (- 20% pour le 2ème inscrit de la même organisation) 

- (Tarifs de groupe -  nous contacter) 

 
NETWORKING  5/11/2013              Offert (si coché) 

 
ATELIER 7/11/2013……………       400 Euros HT 

__________________
TOTAL   HT   =                        Euros HT

 
 
Paiement par Virement bancaire                    
 
Nom du compte : DEVA CONSULTING 
Banque : CAISSE D’EPARGNE, NANTES, FRANCE 
IBAN : FR76 1444 5004 0008 0015 0655 654 
BIC : CEPAFRPP444 

Ou CB via le site www.fidic.org/events          
 

Seul le paiement vaut pour inscription définitive, qui n’est sinon 
que provisoire et sujette à réattribution si non réglée avant la 
formation, les places étant limitées.

Merci de bien vouloir remplir et envoyer 

ce formulaire à : 
 

Contact: inscription.dakar@planjconsulting.com   
 
Besoin de signaler un élément particulier lié à la 
formation : 
……………………………………………………............. 
……………………………………………………............. 
 

1. Inscriptions.  
Les participants peuvent régler par CB sur le site de 
www.fidic.org/events ou par virement bancaire à DEVA 
CONSULTING. Seul le paiement vaut pour inscription 
définitive, qui n’est sinon que provisoire et sujette à 
réattribution si non réglée avant la formation, les places 
étant limitées. 
 
2.  Accusés de réception de l’inscription 
Tous les participants recevront un accusé de réception de 
leur inscription par email, en fonction des places disponibles 
et de leur paiement. 
 
3. Annulations par les participants  
Les annulations de participation doivent être émises par 
écrit et au plus tard deux semaines avant la session de 
formation, sous peine de non remboursement des frais 
d’inscription. Des remplacements de participants peuvent 
être effectués (dans la limite de 7 jours avant la formation). 
Les participants sont invités à vérifier les formalités de Visa 
et de douanes pour le Sénégal avant de s’inscrire. 
 
4. Annulation par les organisateurs. Nous nous réservons 
le droit d’annuler cette session de formation, pour cause 
d’un trop faible nombre d’inscriptions ou toute autre raison 
légitime échappant au contrôle des organisateurs, ainsi que 
de la modifier si nécessaire concernant la participation de 
certains intervenants (cas de maladie ou d’incapacité). Nous 
nous efforcerons de prévenir les participants au plus tard 
deux semaines avant la session de formation, et 
rembourserons intégralement les sommes versées en cas 
d’annulation. Nous ne saurions être tenus responsables 
pour tous frais de réservation de voyage et/ou hôtel déjà 
engagés. 
 
5. Hébergements - transports 
Ces frais ne sont pas pris en charge par la formation. Les 
participants sont responsables de leur transport et logement. 
Des tarifs spéciaux peuvent être négocier avec l’hôtel. 
 
6. Frais 
Les frais de formation comprennent les déjeuners de mi-
journée, pause-café (x2) et les documentations remises aux 
participants. En option, sur inscription, les participants 
pourront partager le cocktail du 05/11/2013, offert par 
l’organisation. 
 
7. Loi applicable  
Tout différend sera résolu à l’amiable. La loi applicable est la 
loi française. 
 

 Lieu de la formation :  

HOTEL Terrou-Bi 5* 
Boulevard Martin Luther King  

B.P.1179 DAKAR (SÉNÉGAL)  
Tél. : (+221) 33 839 90 39  
Fax : (+221) 33 839 47 96 

Réservation : resagroupe@terroubi.com 


